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A partir de 9h - Café d’accueil

9h30 - Mots d’accueil par M. Vincent LE MEAUX, Président du Centre de Gestion des 
Côtes d’Armor

9h45 - 3 conférences abordant notamment les thèmes suivants :
Mise en perspective de l’évolution des pratiques managériales dans les collectivités. Partage d’expé-
rience d’un binôme maire DGS. Impacts du management public sur la santé psychique et le bien-être 
au travail.

 M. Hervé CHOMIENNE, Maître de conférences en management public à l’ISM-IAE de l’Univer-
sité Versailles Saint-Quentin (UVSQ) 

 Mme Fanny CHAPPÉ, Maire de Paimpol, conseillère regionale de Bretagne et Vice-présidente 
Guingamp-Paimpol Agglomération et Mme Delphine ROUXEL, Directrice Générale des Services 
de la Mairie de Paimpol
 Mme Prisca LEPINE, Experte en santé des organisations, psychologue clinicienne et du travail

Retours sur l’enquête CDG 22 sur le management public en Côtes d’Armor
 
12h45 : Déjeuner

14h30 à 16h30 :  12 Ateliers pratiques ouvrant des pistes de réflexion et d’actions
Inscriptions à 2 ateliers au choix (1ère session de 14h30 à 15h15 / 2ème session de 15h45 à 16h30) 
•	 Les élus sont-ils des managers comme les autres ? 
•	 Binôme Maire-SGM – la construction d’une charte de collaboration
•	 Encadrant : comment faire baisser ma charge mentale ?
•	 Bien se connaître pour bien travailler ensemble : accueillir, accompagner, renforcer les relations 

de et au travail 
•	 La cohésion managériale en pratique : échanges et retours d’expériences 
•	 Comment gérer les situations complexes ? (outils et méthodes) 
•	 Quels leviers pour motiver autrement que par la rémunération ? 
•	 Élus et administration : cap commun, boussole partagée au service de l’action publique ! 
•	 Transformer les désaccords en dialogue constructif
•	 Management, le défi du bien-être au travail : levier majeur de santé
•	 La formation comme levier de changement et d’innovation

Face aux profondes transformations de l’environnement territorial, les relations managériales 
au sein des collectivités se renouvellent et s’interrogent. Pilier des organisations, le management 
public doit se réinventer au regard des transitions sociétale, numérique, organisationnelle pour 
répondre tout à la fois aux enjeux réglementaires, aux injonctions de performance, aux gestions 
de crise et à l’impératif de sens au travail. 

Chercheurs, élus locaux, agents publics territoriaux ouvriront le débat sur la place et le rôle de 
chacun, sur les tensions et les paradoxes qui traversent le management public aujourd’hui pour 
questionner, comprendre et redessiner les contours des relations « managers-managés ».

Inscription 


